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  Foyer Rural du Brugeron
                                            

Formulaire d’inscription – vide grenier 2026
Organisé par :  Le Foyer Rural Date de l'événement : Dimanche 28 juin Lieu : Place du Grün Batailler

1. INFORMATIONS SUR L'EXPOSANT
· Nom : ______________________________________________________
· Prénom : ___________________________________________________
· Adresse : __________________________________________________
· Code Postal / Ville : ________________________________________
· Téléphone : __________________ Email : __________________
2. JUSTIFICATIF D'IDENTITÉ (photocopie recto, verso obligatoire)
· Type de pièce : [ ] Carte d'identité [ ] Passeport [ ] Permis
· Numéro de la pièce : ________________________________________
· Délivrée le : //___ Par : __________________________
3. RÉSERVATION DE L'EMPLACEMENT
· Nombre de mètres souhaités : ________ mètres
· Tarif : 2 € / mètre = Total à payer : ________ €
· Votre véhicule sera stationné sur le parking de l’autre côté de la route.
· Caution propreté :  10 €
4. ATTESTATION SUR L'HONNEUR (Légale)
Conformément à l’article L 310-2 du Code de commerce, je soussigné(e) certifie sur l'honneur :
· Ne pas être commerçant(e) et ne vendre que des objets personnels et usagés.
· Ne pas avoir participé à plus de deux ventes au déballage au cours de l'année civile.
· Avoir pris connaissance du règlement intérieur de la manifestation et m’engage à le respecter.
Fait à : ______________________, le :
Signature de l’exposant
Règlement intérieur du vide grenier
Organisé par : Le Foyer rural du Brugeron Date : le dimanche 28 juin 2026 Lieu : Place du Grün Batailler.
Article 1 : Conditions d'admission
Le vide-greniers est exclusivement réservé aux particuliers (non-professionnels). La vente d'objets neufs, de stocks commerciaux, d'animaux, d'armes, de produits dangereux ou de contrefaçons est strictement interdite. Seuls les objets personnels et usagés sont autorisés à la vente.

Article 2 : Inscription et Identification
Conformément à la loi, chaque exposant doit :
· Remplir et signer une fiche d'inscription incluant une attestation sur l'honneur (limitation à 2 participations par an).
· Présenter une pièce d'identité en cours de validité (une copie sera conservée par l'organisateur dans le registre officiel).
Article 3 : Attribution des emplacements
Les emplacements sont attribués par les organisateurs selon un plan pré établi. L'association se réserve le droit de modifier la disposition des stands pour des raisons de sécurité. 
Le tarif de l’emplacement est fixé à 2€ le mètre.
Article 4 : Horaires et Installation
· Accueil des exposants : à partir de 8h30. 
Article 5 : Responsabilité et Vols
L'association organisatrice décline toute responsabilité en cas de :
· Vol, perte ou détérioration des objets exposés.
· Dommages causés par les exposants à des tiers ou au matériel urbain.
· Chaque exposant reste responsable de son stand et de ses transactions.
Article 6 : Propreté et Environnement
Les exposants s'engagent à laisser leur emplacement propre à leur départ. Tous les invendus et déchets (cartons, plastiques, etc.) doivent être emportés par l'exposant. Il est interdit d'utiliser les poubelles publiques pour évacuer les invendus.
 Votre caution ne sera restituée qu’après vérification de la propreté du stand.
Article 7 : Buvette et Restauration
L'association Foyer rural du Brugeron se réserve l'exclusivité de la vente de boissons et de nourriture sur le site de la manifestation, sauf accord spécifique écrit.
Article 8 : Litiges
Toute infraction au présent règlement pourra entraîner l'exclusion immédiate de l'exposant, sans remboursement de sa participation. Le bureau de l'association est seul juge pour trancher les litiges non prévus au présent règlement.

Fait à : ------------------------------ ,le :
Signature de l’exposant
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